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La commune de Voeuil et Giget a prescrit la révision de son Plan d’Occupation des 

Sols en Plan Local d’Urbanisme par délibération du conseil municipal en date du 9 juillet 2014. 
Depuis cette date, la commune travaille avec tous les partenaires associés à l’élaboration de ce 
document communal stratégique pour les dix ans à venir. 

 
Le choix d’engager cette procédure visait à mettre ce document d’urbanisme en 

concordance avec les exigences actuelles de l’aménagement spatial de la commune en vertu 
des grands objectifs suivants :  

- prendre en compte l’évolution de la commune depuis la dernière révision, 
- assurer l’équilibre entre le renouvellement et le développement urbain en 

intégrant les objectifs des lois Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) et 
Urbanisme et Habitat (UH), du Grenelle 1 et 2, ALUR 

- prendre en compte les objectifs exprimés dans les documents supra-communaux 
(SCOT…),  

- adapter le document d’urbanisme aux choix de la commune, notamment pour 
permettre son développement urbain tout en respectant les espaces naturels 
existants ou à aménager 

- inscrire le développement communal dans les politiques stratégiques qui se 
dessinent à l’échelle de la Communauté d’Agglomération 

- prévenir des pollutions et des nuisances de toute nature (loi sur l’eau…) 
 
A la suite de la transmission du Porter à Connaissance de l'Etat, les travaux sur le 

diagnostic et les enjeux du territoire se sont déroulés. Le diagnostic du PLU, après concertation 
et en association avec les personnes publiques, a permis de faire émerger les enjeux du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD), débattu en conseil municipal le  
3 décembre 2015. La dernière étape de l’élaboration du PLU, relative au règlement graphique 
et écrit a été réalisée jusqu’à l’automne 2017. En outre, la procédure a fait l’objet d’une 
évaluation environnementale. 

 
Depuis le 11 mars 2015, la communauté d’agglomération de GrandAngoulême est 

compétente en matière de planification.  
 
Depuis le 1er janvier 2017, Voeuil et Giget est membre de la Communauté 

d’Agglomération de GrandAngoulême, compétente en matière de planification. 
 
Par délibération du 24 janvier 2017, le conseil municipal de Voeuil et Giget a demandé 

à la communauté d’agglomération de GrandAngoulême de reprendre et d’achever la procédure 
de révision du PLU.  

 
Par délibération du 16 février 2017, le conseil communautaire de GrandAngoulême a 

accepté de reprendre et d’achever la procédure de révision du PLU de la commune de Voeuil et 
Giget.  

Aussi, dans le cadre de la procédure d’élaboration du Plan local d’urbanisme de la 
commune de Voeuil et Giget, il convient d'arrêter dès à présent le projet de PLU et de le 
soumettre aux consultations et à l'enquête publique, afin d'envisager son approbation dans les 
meilleurs délais. 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 DECEMBRE 2017 DELIBERATION 
N° 2017.12.674 

URBANISME Rapporteur : Monsieur  VEAUX 

PLU DE LA COMMUNE DE VOEUIL-ET-GIGET: ARRET DU PROJ ET 
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Aussi,  
 
Vu les articles L.151-1 et suivants du Code de l’urbanisme précisant les modalités 

d’exercice de la compétence « plan local d’urbanisme », 
 
Vu la délibération de la commune de Voeuil et Giget en date du 9 juillet 2014 

prescrivant la révision du Plan d’Occupation des Sols en Plan Local d’Urbanisme et précisant 
les objectifs et les modalités de la concertation, 

 
Vu le débat organisé le 3 décembre 2015 au sein du conseil municipal sur les 

orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 11 mars 2015 transférant la compétence « plan local 

d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » à la Communauté 
d’agglomération du Grand Angoulême, 

 
Vu la délibération du 24 janvier 2017 du conseil municipal de Voeuil et Giget 

demandant la poursuite de la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, 
 
Vu la délibération communautaire du 16 février 2017 autorisant la poursuite de la 

procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, 
 
Vu l’avis favorable de la commission Proximité Equilibre et Identité Territoriale du  

5 décembre 2017, 
 
 
Je vous propose : 
 
D’ARRETER le projet Plan Local d’Urbanisme de la commune de Voeuil et Giget, 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer tout 

document concernant cette procédure. 
 
Il est précisé que, conformément aux articles L 153-16 à L 153-18 du code de 

l’urbanisme, le projet de plan local d’urbanisme est soumis pour avis :  
 
- Aux personnes publiques associées mentionnées à l'article L. 123-7  du code de 

l’urbanisme, à savoir la Préfecture de la Région Poitou-Charentes, la Préfecture de la Charente, 
la région Poitou-Charentes, le département de la Charente, le Syndicat mixte de l’Angoumois.  

 
- Il en est de même de la Chambre de commerce et d'industrie d’Angoulême, de la 

Chambre de métiers de la Charente, de la Chambre d'agriculture de la Charente.  
 
- Sont, en outre, associés dans les mêmes conditions, les communautés et communes 

compétentes limitrophes de la commune. 
 
- Le projet de plan local d’urbanisme ayant pour conséquence une réduction des 

surfaces des zones agricoles sera soumis à l'avis de la commission prévue à l'article L. 153-17 
soit la CDPENAF. 

 
- L'avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, sera sollicité dans le 

même délai. 
 
Les personnes et les commissions consultées rendent  leur avis dans les limites 

de leurs compétences propres, au plus tard trois mo is à compter de la transmission du 
projet de plan. A défaut de réponse dans ce délai l 'avis est réputé favorable. 
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� la présente délibération sera intégrée au dossier d ’enquête publique à 

laquelle sera soumis le projet avant son approbatio n 
 

 
La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie et au siège de l’agglomération pendant un 
mois. Mention de cet affichage sera, en outre, insérée en caractères apparents dans les deux journaux 
diffusés dans le département. 
 
La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture et de 
l’accomplissement des mesures de publicité. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

22 décembre 2017 

Affiché le : 
 

22 décembre 2017 
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Introduction 
 
La commune de Voeuil et Giget a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanism e 
(PLU) le 9 juillet 2014 . Elle disposait précédemment d’un Plan d’Occupation des sols.  

Les objectifs de l’élaboration du PLU, indiqués dans la délibération de prescription, étaient :  

- d’intégrer les nouvelles dispositions réglementaires issues de la loi ENE du 12 juillet 2010 
et de la loi ALUR du 24 mars 2014, 

-d’élaborer un PLU compatible avec le SCoT de l’Angoumois approuvé le 10 décembre 2013 

-de concilier la préservation de la biodiversité et le développement urbain, 

-de restructurer les espaces urbains et créer des liens entre les centralités, 

-de favoriser le maintien et le développement des activités économiques et des équipements 
publics, 

-de valoriser les atouts paysagers, patrimoniaux et le développement culturel, 

-d’accompagner et valoriser l’activité agricole. 

 

A) Le PLU : définition et procédure 
 

1) Le cadre  

Le PLU est un document d’urbanisme réglementaire qu i régit les possibilités de 
construction et d’usages des sols et qui vise à pla nifier le développement du territoire . 
A la différence des anciens POS, il constitue également un véritable projet politique et plus 
seulement un document de zonage du territoire. 

Le projet politique est décliné dans le cadre du Pr ojet d’Aménagement et de 
Développement Durable du territoire qui constitue l e document pivot pour 
l’élaboration du PLU .  

Le PLU se compose également :  

-du Rapport de Présentation qui établi le diagnostic du territoire et l’état initial de 
l’environnement, 

-des Orientations d’Aménagement et de Programmation qui permettent à la commune de 
préciser les règles d’aménagement de certains secteurs à urbaniser,  

-d’un règlement graphique et écrit, 

-d’annexes qui sont d’ordre informatif et permettent de prendre connaissance de l’ensemble 
des contraintes administratives applicables sur le territoire. 
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2) Procédure d’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 

 

 
 
 

 

Prescription du PLU  
Délibération en CC qui prescrit la 
révision/élaboration du Plu et les 
modalités de concertation 

Notification aux Personnes Publiques 
Associées (PPA) 
Etat, Région, Département Chambres 
Consulaires, Syndicat Mixte de l’Angoumois…  

Phase Etudes / Concertation  
1/ Diagnostic 
2/ PADD 
3/Règlement écrit et graphique et 
OAP 

Débat du PADD  
Débat en CC 

Bilan de la Concertation  et Arrêt du PLU  
Débat en CC  

Saisi du Tribunal 
Administratif 
Nomination d’un 
commissaire 
enquêteur dans le 
cadre de l’enquête 
publique 

Avis des PPA 
Transmission du 
dossier arrêté aux 
PPA pour avis avant 
l’ enquête publique, 
qui ont 3 mois pour 
donner leurs avis 

Enquête Publique  
D’une durée de un mois, elle permet au public de 
consulter et d’indiquer leurs remarques sur le 
dossier. 

Rapport du com missaire enquêteur  
A l’issue de l’enquête le commissaire a un mois pour 
rendre ses conclusions à la Communauté 
d’Agglomération qui devra y apporter des réponses 
justifiées. 

Approbation du Plan Local d’urbanisme  
A l’issue des réponses à l’enquête publique, le CC 
doit délibérer sur les modifications apportées au 
dossier suite à l’enquête puis ensuite approuvé le 
PLU. 

Le Plan Local d’Urbanisme est 
exécutoire dès les mesures de 
publicités et la notification au 
contrôle de légalité effectués  
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La procédure d’élaboration du PLU de Voueil et Gige t en est actuellement à la phase 
d’arrêt qui doit être débattu et approuvé en Consei l Communautaire . En effet, depuis le 
11 mars 2015, la Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême s’est vu transférer la 
compétence « plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte 
communale ». 

Afin de ne pas rendre caduques les procédures engagées avant tout transfert de 
compétence, l'établissement public de coopération communale (EPCI) peut décider 
d'achever toute procédure d'élaboration ou d'évolution d'un document d'urbanisme engagée 
par une commune membre avant la date du transfert de compétence. La commune de 
Voeuil et Giget a demandé à la communauté d’agglomération du Grand Angoulême 
d'achever la procédure d'élaboration du Plan Local d’Urbanisme par délibération du conseil 
municipal du 24 janvier 2017. 

Le Conseil Communautaire, par délibération du 16 février 2017, a accepté de reprendre la 
procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Voeuil et Giget. 

 

3) L’articulation avec les documents supra-communaux 

Le Plan Local d’Urbanisme s’inscrit dans un contexte territorial plus étendu qui compte des 
plans ou programmes de planification avec lesquels le PLU doit s’articuler :  

-le Schéma de Cohérence Territoriale de l’Angoumois , notamment pour les ouvertures 
d’urbanisation qui sont conditionnées par le respect d’un certains nombres de prescriptions 
(densité, réduction de la consommation foncière, la localisation des constructions, 
renouvellement urbain…), 

-le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des  Eaux  du bassin Adour 
Garonne   qui impose au PLU de veiller à la protection des ressources en eau et des milieux 
aquatiques, permise notamment par la protection des zones naturels, la prise en compte de 
la problématique de régulation des eaux dans les OAP, 

-le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la C harente  qui traduit les 
grandes orientations du SDAGE au niveau local. Il s’agit notamment pour le PLU d’assurer la 
protection des trames boisées, 

-Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique … 
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B) Les caractéristiques les plus importantes du pro jet arrêté et les principales raisons pour lesquell es le projet a 
été retenu 
 
Les grandes orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables ont été définies suite au diagnostic territorial. 
 
1) Synthèse et enjeux du diagnostic territorial 
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Carte d’analyse du fonctionnement urbain de Voeuil et Giget
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2) Le PADD  

 

Le PADD est établi à partir des éléments de diagnostic et des enjeux dégagés. La notion de projet de territoire est affirmé dans ce document. 

Le PADD s’appuie sur 3 axes :  

Axe 1 : Mettre en valeur le cadre de vie et le patr imoine naturel de Voeuil et Giget 

Axe 2 : Soutenir un développement préservant la cam pagne dans la ville 

Axe 3 : Mettre en valeur les fonctionnalités urbain es et économiques 

 

2.1 Mettre en valeur le cadre de vie et le patrimoine naturel de Voeuil et Giget 

 

-préserver les richesses de la Charraud et des Eaux Claires,  

-protéger et entretenir les pelouses calcaires 

-mettre en valeur les espaces forestiers comme composante majeure du cadre de vie communal 

-promouvoir la nature en ville en accord avec l’identité de Voeuil et Giget 

-mettre en valeur les paysages des côtes de l’Angoumois, emblématiques de Voeuil et Giget 

-Mettre en valeur la traversée du territoire par la RD 674 et les entrées d’agglomération 

-Accompagner l’évolution des paysages vers la densification urbaine tout en garantissant la protection du patrimoine architectural 

-Faire du PLU un outil de protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques 

-Faire du PLU un outil de prévention des risques, des pollutions et des nuisances. 
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2.2 Soutenir un développement préservant la campagne dans la ville 

 

-Un double objectif de croissance de la population par l’accueil de 200 habitants supplémentaires d’ici les 10 prochaines années et de lutte 
contre l’étalement urbain 

-Une volonté d’endiguer le processus d’artificialisation des sols 

-Une offre  en logement incitant au renouvellement des générations 

-offrir des logements plus denses pour répondre à l’exigence d’une gestion économe des sols 

-Assurer la qualité des futures opérations d’habitat 
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2.3 Mettre en valeur les fonctionnalités urbaines et économiques 

 
 
-Renforcer les centralités autour de la RD 674 et du bourg de Voeuil :  

• La rue de Tivoli/rue Montmoreau, une centralité à renforcer 

• Renforcer le bourg de Voeuil en tant que pôle de vie 

• Poursuivre la démarche de mise en valeur du village ancien de Giget 

 

-Améliorer la lisibilité et l’accessibilité aux équipements publics :  

• Conforter le fonctionnement du pôle d’équipement « La Ginotte/Coteaux de Bourisson » 

• Développer les communications numériques gage d’attractivité du territoire 

 

-Soutenir le développement de l’économie locale :  

• Soutenir les activités économiques et l’offre commerciale du territoire 

• Soutenir les activités agricoles, contribuant à la mise en valeur de l’environnement 
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3) La traduction réglementaire du PADD 

 
3-1 Le règlement graphique 

 
Le bilan global des évolutions entre le POS et le PLU apparaît particulièrement favorable en 
termes de prise en compte de la préoccupation environnementale notamment par la 
réduction des superficies potentiellement urbanisables.  

En effet, vis-à-vis du précédent Plan d’Occupation des Sols, le PLU présente de fortes 
évolutions quant à la répartition des différentes zones associées au règlement. Tout d’abord, 
le zonage du PLU se traduit par une plus forte protection du patrimoine naturel et des 
espaces agricoles, en réduisant les surfaces ouvertes à la construction. 

In fine, les surfaces constructibles du présent PLU sont mieux argumentées et justifiées par 
rapport à l’estimation des besoins réels de la commune. Le projet d’urbanisme incarné par le 
PLU s’est inscrit dans une logique de gestion économe des sols et d’optimisation de la 
ressource foncière, en lien avec les exigences de protection et de valorisation de 
l’environnement du législateur : 

- Les surfaces classées en zone « naturelle et forestière  » (N) et ses secteurs recouvrent 
583,7 hectares sur la commune. Le secteur « naturel protégé » représente 240 hectares 
dans ce bilan. In fine, la zone N et son secteur recouvrent ainsi 69,4 % du territoire 
communal. 

- Les surfaces classées en zone « agricole » (A)  sont établies à 132 hectares, soit 15,6 % 
de la surface communale. Elles correspondent aux espaces à usage agricole et aux sites 
d’activité agricole. 

- Les surfaces classées en zone « urbaine »  représentent environ 126,2 hectares, soit 14,9 
% de la surface communale. La zone UA recouvre la surface la plus importante (101,4 
hectares), suivie par son secteur UAa (11,9 hectares). L’équivalent de ces zones dans le 
précédent POS représentait une surface de 136,5 hec tares. Dans les 129,9 hectares de 
zones U, le PLU identifie 2,8 hectares de « dents creuses » à réinvestir. 

- Enfin, les surfaces classées en zone « à urbaniser » couvrent 6,6 hectares . Elles 
désignent les espaces qui seront appelés à changer de destination au bénéfice des espaces 
urbanisés. Il est important de bien préciser que le PLU opère un effort important de réduction 
de la consommation d’espace au regard de l’ancien POS, qui déterminait 34,1 hectares 
de zones équivalentes aux zones « à urbaniser » . 

Enfin, on précisera que les Espaces Boisés Classés recouvrent une surface de 193,3 
hectares dans le présent PLU, soit 22,8 % de la surface de la commune. Les trames 
instituées au titre de risques d’inondation et d’effondrement de cavités souterraines 
représentent respectivement des surfaces de 99,2 hectares et 22,3 hectares. 

 

 

3-2 Le règlement écrit 
 

L’écriture du règlement écrit a permis une refonte importante du règlement de l’ancien POS, 
ainsi que l’intégration des règles relatives aux lois SRU, Grenelle 1 et 2, ALUR, Macron. 

Il s’est également attaché à établir des règles claires dans un souci d’interprétation et 
d’application. 

Les zones à caractère constructibles sont dites « urbaines» (U) et « à urbaniser » (AU). Elles 
déterminent les capacités de développement résidentiel et économique définies par le 
PADD. Ces zones sont classées comme tels à l’appui d’une carte de hiérarchisation des 
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parties actuellement urbanisées de la commune, qui a déterminé précisément les entités 
urbaines susceptibles d’évoluer et les autres entités à conserver en l’état (hameaux isolés...). 

La zone « urbaine » se décline en plusieurs zones selon la nature des constructions (habitat, 
équipements, activités économiques...). La zone UA et son secteur UAa délimitent par 
exemple les espaces résidentiels de la commune, et ouvrent des possibilités de construire 
au sein des « dents creuses ». 

Le quartier pavillonnaire formé autour du hameau originel du « Petit Giget » constitue le 
principal espace de développement résidentiel choisi par le PLU pour les dix années à venir. 
Il est donc concerné par plusieurs zones dites « à urbaniser » (zone 1AU). Le PLU aura 
néanmoins pour souci de réorienter un développement exclusivement résidentiel du secteur 
en déterminant des objectifs de mixité fonctionnelle et sociale qui seront mis en oeuvre à 
l’occasion des futures opérations d’aménagement. 

Le PLU prévoit une zone urbaine spécialisée à vocation économiques, dite UX. Elle identifie 
deux sites économiques aux lieux-dits « Bourrisson » et « Terres de Poulet ». Elle inclut un 
secteur UXa, dont les règles particulières répondent à la prise en compte des enjeux 
environnementaux du site de « Bourrisson ». 

Quant-aux zones « agricoles » et « naturelles et forestières », celles-ci constituent par 
définition des zones non-constructibles, à l’exception de la possibilité donnée à la réalisation 
de constructions nécessaires activités agricoles et forestières. Elles ont notamment pour but 
de traduire réglementairement les intentions de protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et forestiers de la commune, ainsi que des réservoirs et corridors écologiques 
construisant la trame verte et bleue locale. 
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3-3 Les OAP  
 
Les principaux enjeux de développement de l’habitat ont été 
définis dans le cadre du PADD. Les secteurs appelés à connaître 
une évolution en termes d’urbanisation font l’objet de prescriptions 
d’aménagement au travers des OAP. Celles-ci définissent des 
lignes directrices qui s’imposeront aux futurs aménageurs, qu’ils 
soient publics ou privés.  

Par le biais des OAP, la municipalité garantit ainsi le respect et la 
traduction de son projet d’urbanisme en matière d’aménagement et 
d’habitat. 

Conformément aux objectifs définis par le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables, les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation portent sur l’aménagement de trois sites à 
projets. Les trois sites soumis à OAP sont dits « Hauts de 
Bompart», « Rue de Tivoli » et « Petit Giget ». On précisera que la 
démarche d’évaluation environnementale a conduit la municipalité 
à abandonner le site dit « Clos de Blanchepierre » initialement 
prévu par le PLU. L’urbanisation de ce site est reportée à une 
révision ultérieure du PLU. 

Le site des « Hauts de Bompart » est situé en continuité de la zone 
pavillonnaire constituée autour de la rue de Tivoli. Il s‘agit d’un site 
stratégique au regard de sa surface (3,5 hectares).  
 
Les deux autres opérations envisagées se localisent dans l’espace 
urbain, à proximité de la rue de Tivoli et du lieu-dit ancien « Petit 
Giget ». Le site dit « Rue de Tivoli » est notamment appelé à 
achever l’opération du « Clos de Blanchepierre » en achevant une 
connexion viaire en direction de la rue de Tivoli, tandis que le site 
du « Petit Giget » est une petite enclave aux opportunités de 
densification urbaine. Les enjeux relatifs à l’aménagement de 
chacun des sites seront essentiellement liés aux notions de 
connexion urbaine et d’insertion fonctionnelle dans l’espace urbain.  
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Par ailleurs, le site des « Hauts de Bompart » devra veiller particulièrement à la prise en compte d’un environnement qualifié de sensible. 
 

 

 

 

 

 

 

Il convient de retenir que l’essentiel du potentiel constructible ouvert par le PLU correspond aux sites visés par les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation. Les densités préconisées se conforment aux exigences du PADD. Ce dernier exprime des densités brutes, comprenant 
donc les parcelles dévolues aux constructions et les espaces communs, voies, réseaux divers et équipements techniques, notamment les 
ouvrages de gestion des eaux pluviales. 
 


